
École élémentaire Condorcet - 2 rue des Colis - 16 000 Angoulême - 05 45 95 05 90

Procès verbal du conseil d’école du 12 mars 2018
Présents :
Mme Vaudin, Directrice de l'école
M. You, Représentant de la Municipalité
Mme Calves, Mme Gelin, M. Givernaud, Mme Got, Mme Schatzkine, Enseignants
Mme Langlais, Service civique
Mme Besson, Mme Bruère, Mme Giraud, M. Servant, Représentants des parents d'élèves
M. Letertre, FRANCAS
Excusés :
M. Bonnefont, M. Casalini, Mme Joret, Mme Beignon, M. Gaydon-Serres, Mme Desclides, Mme Marillier

Présidente de séance : Mme Vaudin ; Secrétaire de séance : Mme Got

La séance est ouverte à 17h.
1- Projets des classes et sorties 
Tous les projets sont financés en majeure partie par la municipalité et la coopérative.

Participation de l'école au Téléthon avec : des animations dans toutes les classes sur le handicap ; un concert offert par l'ADAPEI, le 
groupe de percussions SOUS LE CHAPEAU de l’ESAT d’Yviers ; une vente de gâteaux confectionnés par les enfants qui nous a 
permis de collecter 87,40 € au bénéfice de l'AFM Téléthon.
Fête de Noël des enfants sur le temps scolaire le vendredi 22 décembre : goûter offert par la mairie, concours de dessins de l'APE avec 
remise de prix, chants. Nous remercions la municipalité pour le maintien du goûter le vendredi.
Carnaval le vendredi 9 février : défilé déguisé et mini boum suivis d'une animation  photos par l’APE.
Fête du Printemps le vendredi 23 mars.

CP : Le cycle piscine est terminé, la classe participe à un cycle vélo au 3ème trimestre : trois séances avec un éducateur sportif. Les 
sept autres séances seront possibles si de nombreux parents se mobilisent et si le niveau des élèves le permet.
Projet ROULETABOULE avec Charente Nature autour du thème des déchets : trois séances. Retransmissions en juin au plan d’eau de 
Saint-Yriex pour une exposition des travaux (regroupement de toutes les classes participantes).
Spectacle « Une heure au ciel » au théâtre.
Spectacle Arts de la piste dans le cadre de Bulle de culture.
Ecole et cinéma : 2e film « Katia et le crocodile » vu ; 3e film à venir.

CE1/CE2 : Cycle gymnastique au 3ème trimestre.
Projet d'arts plastiques avec l'école des Acacias sur 10 séances : exposition finale pour la fête du printemps « Les CE1-CE2 au pays 
des merveilles ».
Projet annuel avec Via Patrimoine (4 séances avec animatrice).
Ecole et cinéma : 2e film « Katia et le crocodile » vu ; 3e film à venir.
Spectacle « Par la voix » au théâtre.

CE2/CM1 : Cycle athlétisme au 3ème trimestre. La classe est toujours attente d’une réponse pour une activité équitation.
Participation au FIBD : les élèves ont voté pour leur bande-dessinée préférée, ont rencontré les auteurs. Quatre élèves ont également 
participé à la remise des prix lors de la cérémonie officielle au théâtre.
Projet annuel avec Via Patrimoine.
Concert d’électro-acoustique au Conservatoire.
Spectacle « Par la voix » au théâtre.
Concert dessiné à la Nef : « Le Petit Poucet et l’usine à saucisses » en mars dans le cadre de la Tête dans les Nuages.
Participation au Kangourou des maths le 15 mars.

CM1/CM2 : Le cycle tennis de table est  terminé. Le cycle voile à Saint Yrieix au 3ème trimestre débutera en mai avec les régates en 
juin. Notre challenge est de conserver la coupe de champions du département gagnée l’an dernier !
Rencontres USEP course longue en janvier et athlétisme en mars.
Challenge interpistes en avril : parcours à vélo sur le thème de la sécurité routière (concours départemental).
Projet RICOCHETS avec Charente nature autour du thème de l'eau et de la biodiversité : rallye photos à travers le quartier à la 
recherche des indices sur l'eau ; visite de la station d'épuration ; journée au Petit Fresquet en juin pour découvrir la biodiversité du 
milieu aquatique ; partage des découvertes lors des retransmissions au plan d’eau de Saint-Yrieix (avec les CP).
Concert d’électro-acoustique au Conservatoire.
Participation à une séance de dessin à l'école des Acacias en janvier dans le cadre du festival de la BD.
Concert dessiné à la Nef « Le Petit Poucet et l’usine à saucisses » en mars dans le cadre de la Tête dans les Nuages.
Spectacle de culture urbaine dans le cadre de Bulle de culture en mai.
Théâtre « Le garçon à la valise » sur le thème des migrants, en liaison avec le collège Jules Michelet.
Sortie au CDI du collège prévue en juin.
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UPE2A : 18 élèves actuellement, la majorité étant présents 3 jours et demi par semaine. Il y a toujours des élèves de la commune qui 
sont sur liste d’attente.
Cycle gymnastique au 3ème trimestre avec les CE1-CE2.
Visite à la médiathèque L'Alpha pour la 3e fois.
Ecole et cinéma : 2e film « Katia et le crocodile » vu ; 3e film à venir.
Spectacle Arts de la piste dans le cadre de Bulle de culture.
Une parution du Bonjournal en décembre, un second numéro sortira avant les vacances d’avril.
Projet annuel avec Via Patrimoine.

2- Hygiène et sécurité

Exercice PPMS risques majeurs le 02/02/18 : confinement dans le restaurant scolaire pendant 40 mn, déroulement dans le calme.
Exercice évacuation incendie le 15/01/18 à 9h50, évacuation en bon ordre en 2 mn 40 sec.

Présentation du PPMS Risques majeurs, élaboré avec la mairie et l’association des Francas :
Le risque répertorié pour l’école est celui lié au transport de matières dangereuses.
L’alerte est signalée par des trois coups de corne de brume.
Les adultes de l’école ont des missions précises, listées dans le document.
Le lieu de confinement est le restaurant scolaire.
La question de l’utilité de se confiner dans un espace non hermétique est soulevée.
Un travail pédagogique est mené dans chaque classe ; les élèves apprennent toutes les consignes de sécurité.
Il est rappelé que les parents ne doivent pas venir chercher leurs enfants tant que l’alerte n’est pas levée.

Présentation du PPMS Attentat-intrusion, élaboré avec la mairie, l’association des Francas et José Couthino de l'équipe mobile de 
sécurité de l'IA16.
L’alerte (en cas d'attentat, d'intrusion, de comportement ou colis suspects) est signalée par trois coups de sifflet.
Il existe plusieurs lieux de mise à l'abri, suivant la situation vécue.
La communication aux familles va changer : le livret de rentrée comportera les adresses mail et twitter des services de l’académie. 
Ces informations sont disponibles dès à présent sur le site de l'école.

Concernant le gymnase, la question d’une armoire à pharmacie est posée. Il y a un consensus entre les membres du conseil d'école et 
cela éviterait aux animateurs des Francas de se rendre quotidiennement au gymnase avec la malette-pharmacie. Une armoire 
supplémentaire est donc demandée auprès de la mairie.
La même question se pose pour une deuxième malle PPMS au gymnase, mais pas de consensus pour le moment.
La question de la sûreté du gymnase est discutée. Des barreaux aux fenêtres du gymnase seraient plus protecteurs. Peut-être un qu'un 
film opaque permettrait de cacher à la vue des passants l’intérieur du gymnase.
Par ailleurs, il avait été précédemment évoqué la possibilité de maintenir la porte d'entrée du bâtiment principal fermée à clé. Après 
discussion, il est décidé que cela apporterait plus de risques et contraintes au quotidien que de sécurité.
Par conséquent la demande de verrous sur les 2 portes palières des étages comme retardateur d'intrusion est réitérée. 

3- Rythmes scolaires

Présentation du document fourni par la mairie aux directeurs et directrices, analysant les réponses obtenues après l’enquête sur les 
rythmes scolaires par la ville d'Angoulême. Cette phase d’enquête a été réalisée en novembre 2017 auprès des parents d’élèves et des 
enseignants. Sur notre secteur, la moitié des familles a participé.
Résultats :
Avis des parents de toutes les écoles d’Angoulême : une majorité pour 4,5 jours. 
Avis de la mairie : mêmes rythmes dans toutes les écoles de la ville.
Avis des enseignants de la ville : une majorité pour 4 jours, surtout en maternelle. Les motifs évoqués sont la durée trop longue de la 
pause méridienne, les journées toujours très longues pour les enfants, un fort absentéisme le mercredi.
Le représentant de la municipalité informe que les élus sont partagés sur cette question des rythmes. Le choix a été de s’arrêter sur 
l’avis des parents, d’autant plus qu’un consensus apparaissait difficile au vu des grands écarts d’avis entre enseignants et parents. 
Concernant les écoles Condorcet, l'utilité d'un décalage d’horaires de 15 mn avec la maternelle est signalée. La maternelle va 
demander à terminer les cours à 15h45.

Question des parents : les associations vont-elles être maintenues ? 
Réponse : Elles sont fragiles à cause de l’arrêt des contrats aidés mais le souhait de la mairie est de les maintenir. 

A l'issue des discussions, le conseil d'école se prononce favorablement pour le maintien du cadre général.
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4- Activités périscolaires
Entre 22 et 28 enfants sont accueillis chaque soir par les animateurs des FRANCAS. Les projets sont : écriture d’une BD (avec 
plusieurs écoles) ; l’égalité filles/garçons ; participation à la fête du printemps (chanson et décoration de la scène) ; action « Qui 
décide ? » sur les droits de l’enfant (visite d’une exposition) ; participation à un cyber-rallye (défis au niveau international) ; la presse 
écrite ; la poésie et la comptine ; la discrimination (avec ateliers philo).
CLAS le lundi et le jeudi : les bénévoles de l’association « Grandir ensemble » ne sont venus que trois fois à l'école en 
novembre/décembre. Il n’y a plus que deux animateurs Francas depuis janvier et il est difficile de recruter pour un contrat de 10 
heures. Il n’y a donc pas de projet CLAS mais seulement de l’aide aux devoirs.

5- Travaux et aménagement des locaux
La température a été relevée de 2 degrés, à 21°C. La température ressentie reste malgré tout fraîche certains jours. Il faudrait 
pérenniser cette programmation de température et continuer à l'augmenter si nécessaire.
Le représentant de la municipalité indique que les travaux d'isolation du plafond du préau ont été chiffrés et semblent très coûteux. De 
nouveaux devis pourraient être demandés.
La directrice signale que la porte d’entrée principale du bâtiment n'est pas isolée et est en simple vitrage ce qui provoque également 
une entrée d'air très froid.

Accès à internet : le débit internet sortant est irrégulier et insuffisant. Cela pose problème pour l’utilisation de certains logiciels, dont 
celui de la mairie pour les achats. Cela a été signalé depuis le 15 janvier.

Convention d'utilisation des locaux par le comité de quartier pour le gymnase, à la demande de la mairie. La directrice soumet le 
projet à l’avis du conseil d’école.
Actuellement le gymnase est mis à disposition à la demande avec la clé et un code. Il n'y a pas de mise à disposition des toilettes. 
Or il n'y a qu'une seule clé et une seule alarme pour l'école incluant le gymnase. Avec une convention de mise à disposition, cela 
implique que le comité de quartier aurait en permanence accès à tous les lieux de l'école. Cela pose un problème de sécurité, 
l'ensemble du matériel de l'école devenant accessible.
C'est pourquoi le conseil d'école émet un avis défavorable à la mise en place de cette convention dans l'état actuel des locaux.
Toutefois, le conseil d'école pourrait émettre un avis favorable si  les conditions matérielles étaient réunies : une alarme séparée pour 
le gymnase et une clé indépendant qui n'ouvre que le gymnase.
Dans cette attente, le conseil d'école est favorable à la poursuite de l'utilisation des locaux par le comité de quartier à la demande, en 
attendant d’éventuels travaux.

6- Association de parents d’élèves
L'APE participera à la fête du printemps et offrira les boissons.
La bazarderie est prévue prochainement.
La fête de fin d 'année aura lieu le vendredi 29 juin.

7- Questions diverses des parents
Question : Plusieurs enfants ont reçu des ballons de basket dans la figure - serait-il possible de les interdire ? Ou en réglementer 
l'utilisation ? 
Réponse : Le basket permet d’occuper un grand nombre d’enfants et contribue au fait d’avoir un climat de cour généralement serein. 
Il est vrai que lorsqu'un enfant se trouve sur le terrain de basket sans y jouer, il peut recevoir un ballon. C'est pourquoi il est 
systématiquement rappelé aux enfants de libérer le terrain de basket s'ils n'y jouent pas.
On ne peut pas tout interdire. En revanche, il est important est d’avoir un bon usage de chaque jeu de cour (billes, kaplas, corde à 
sauter … ). L’équipe enseignante rappelle qu'elle est vigilante et réagit à chaque situation de façon adaptée. Cela permet un climat de 
cour et d’école serein.

Question : Le compteur Linky va-t-il être posé ou est-il déjà posé à l'école ? Quelques parents sont opposés à la pose de ce compteur 
compte tenu des risques pour la santé.
La question est transmise au représentant de la municipalité.

La date du prochain Conseil d'école est fixée au lundi 18 juin 2018 à 17h.

Clôture de la séance à 19h30.

La présidente, Mme Vaudin Le secrétaire de séance, Mme Got
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